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En un
CLIC
Les séances du code de la 
route.
Vous   êtes  plus  d’une centaine 
à avoir bénéficié des séances de 
révision ou remise à niveau du 
code de la route proposées sur 
Beaune la Rolande,   Puiseaux  
ou  Malesherbes, animées par 
2 auto-écoles locales :  Loiret 
Formation et Benoit Rauturier. 
Pour la majorité d’entre 
vous, ces séances ont été 
bénéfiques et vous ont permis 
de revoir certaines règles de 

conduite, remettre à jour des 
connaissances ou découvrir les 
évolutions règlementaires en 
matière de sécurité routière. 
Suite à ces rencontres, beaucoup 
d’entre vous exprime le souhait 
de bénéficier de sessions 

particulières sur la présentation 
des nouveaux panneaux 
routiers. Le CLIC a travaillé à 
mettre en place des séances sur 
cette thématique : 1ère réunion le 
lundi 9 mai 2022 à 14h30.

RETOUR SUR :
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à la Communauté de Communes
du Pithiverais Gâtinais
3 bis, rue des Déportés
45340 BEAUNE LA ROLANDE

DE 14H30 À 16H30

Animée par  un gendarme du peloton 
motorisé  en lien avec la Maison de 
Protection des Familles de Pithiviers.

PROGRAMME :
Révision des anciens panneaux

Découverte des nouveaux panneaux

Conseils

GRATUIT

02 38 33 92 68
Sur inscription - 15 personnes

Plus de 60 ans

Réunion
d’information 

LUNDI 9 MAI 2022

sur les panneaux routiers
de signalisation

Terre Audacieuse : au plus près de vous

Com’Com du Pithiverais Gâ�nais www.pithiveraisga�nais.fr

Christiane, 72 ans qui a passé son 

permis de conduire il y a 50 ans en 

Angleterre. Elle conduit beaucoup à 

Paris où elle a sa résidence principale.

« Je trouve que l’organisation de 
ces séances de remise à niveau 
du code de la route est une très 
heureuse initiative. Je suis 
contente d’y avoir participée. 
Cela m’a permis  de remettre à jour 
mes connaissances, les choses 
changent vite et nous oublions 
les fondamentaux du code avec 

le temps et les habitudes que 
nous prenons. J’ai trouvé le 
cadre très agréable et les séances 
en après-midi permettent de 
prendre le temps de venir sans se 
presser. Le groupe était sympa, 
l’ambiance est bonne enfant. Je 
conduis beaucoup à Paris mais 
cette séance m’a été très utile. Il 
serait intéressant que davantage 
de personnes plus âgées, ayant 
au-delà de 80 ans se rendent à 
ces séances. »
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L’APA 
c’est l’Allocation  
Personnalisée 
d’Autonomie

C’est quoi ? Pour qui ? 
Pourquoi ?

C’est une  aide financière  
destinée aux personnes âgées 
de 60 ans et plus, en perte 
d’autonomie :
 • qui ont besoin d’aide pour 

accomplir les actes essentiels 
de la vie quotidienne :  
se lever, se laver, s’habiller

 • ou dont l’état nécessite une 
surveillance régulière.

Il y a deux APA différentes :
 • à domicile qui aide à payer 

les dépenses nécessaires 
pour pouvoir continuer à 
vivre chez soi, malgré la perte 
d’autonomie  (aide à domicile, 
portage de repas, protections 
urinaires)

 • en établissement qui aide 
à payer une partie du tarif 
dépendance en EHPAD 
(établissement d’hébergement 
pour personnes âgées 
dépendantes).

L’APA est versée par le Conseil 
Départemental :
 • il n’y a pas de conditions de 

revenu pour en bénéficier,
 • le montant attribué dépend :

 3 du niveau de dépendance 
(appelé GIR – Groupe Iso 
Ressources) évalué par un 
professionnel du conseil 
départemental.
 3du niveau de revenus.  
Au-delà d’un certain niveau 

de revenus, une partie des 
dépenses restera à la charge 
du bénéficiaire (par exemple, 
la rémunération d’une aide à 
domicile, le tarif dépendance 
en EHPAD…).

• l’APA ne fait l’objet d’aucune 
récupération du département 
des sommes reçues, ni du 
vivant ni au décès de son 
bénéficiaire.

Pour bénéficier de l’APA, il faut :
• Constituer un dossier de 

demande (formulaire) 
à envoyer au conseil 
départemental pour 
évaluation du droit (que vous 
pouvez trouver sur internet ou 
demander auprès du CLIC, du 
Départemental, d’un service 
social…)

• être âgé de 60 ans ou plus,
• résider en France de façon 

stable et régulière,
• être   en  perte     d’autonomie, 

c’est-à-dire avoir un degré 

de perte d’autonomie évalué 
comme relevant du GIR 1, 2, 
3 ou 4 par les professionnels 
du conseil départemental.  
Il existe 6 GIR. Plus on se 
rapproche du 1, plus le niveau 
de dépendance est élevé. 

Bon à savoir : L’APA est  
exonérée d’impôt, vous n’avez 
pas à reporter le montant d’APA 
reçu dans votre déclaration de 
revenus. En revanche, si vous 
bénéficiez de l’APA à domicile, 
vous pouvez déclarer votre reste 
à charge et bénéficier ainsi d’un 
crédit d’impôt.
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• Libérez l’espace et faites de la 
place : 

 3Enlevez les objets et meubles 
qui se trouvent dans les 
espaces où vous circulez le 
plus (couloirs par exemple).
 3Fixez contre les murs les 
câbles et fils électriques qui 
trainent pour ne pas vous 
prendre les pieds dedans 
(prise télé, téléphone par 
exemple) ou installer des 
systèmes «caches câbles » 
de petites goulottes dans 
lesquelles on passe les 
câbles pour éviter qu’ils ne 
trainent.

• Attention aux tapis et sols 
glissants ! 

 3Préférez les chaussons avec 
des semelles antidérapantes.
 3Attention aux tapis, tapis 
de bain et descentes de lit : 
enlevez-les ou fixez-les au 

sol avec du scotch double 
face.

• Rangez vos documents et 
objets à portée de main

 3Rangez les objets et 
documents dont vous vous 
servez régulièrement à 
votre hauteur afin qu’ils 
soient accessibles sans 
devoir monter sur une 
chaise ou un escabeau  
et risquer de perdre 
l’équilibre

 3Favorisez les téléphones 
sans fil pour éviter de 
trébucher dedans et pouvoir 
répondre au téléphone dans 
la pièce ou vous vous trouvez 
sans avoir à vous presser

• Pratiquez une activité 
physique 

 3L’activité physique 
entretien les réflexes,  
la souplesse et 
renforce les muscles.  
Ainsi vous serez plus 
à même de réagir,  
vous rattraper et vous 
relever en cas de chute. 

• Regardez loin devant vous. 
Ainsi vous pourrez mieux 
anticiper les obstacles

• Eclairez correctement votre 
maison.  Plus vous verrez les 
obstacles, mieux vous serez 
en capacité de les éviter.

ASTUCES PRÉVENTION

LE CHÈQUE ÉNERGIE

Une chute est vite arrivée, et peut avoir des conséquences considérables sur votre 
quotidien. Voici quelques astuces pour limiter son risque : 

Il s’agit d’une aide au paiement 
des factures d’énergie du 
logement.

Quelles dépenses régler ?
• votre facture d’énergie 

auprès de votre fournisseur 
d’électricité, de gaz, de bois...

• vos charges d’énergie incluses 
dans votre redevance, si vous 
êtes logés dans un logement-
foyer conventionné à l’APL 
ou dans un EHPAD, un EHPA, 
une résidence autonomie, 
un établissement ou unité de 
soins longue durée (ESLD, 
USLD).

Il est nominatif. Il est délivré 
sur une année en fonction de 
vos ressources (sur la base de 
votre situation fiscale) et de la 
composition de votre logement. 

Pour vérifier votre éligibilité, 
il vous suffit d’aller sur le site 
https://www.chequeenergie.
gouv.fr/beneficiaire/eligibilite 

Si vous êtes éligible, vous 
recevrez automatiquement 
votre chèque énergie.

Le chèque énergie est envoyé 
une fois par an au domicile du 
bénéficiaire (dernière adresse 
connue).

L’envoi des chèques 
énergie 2022 commencera 
début avril 2022.

Face à la hausse des prix 
de l‘énergie, un chèque 
énergie exceptionnel de 
100€ a été envoyé aux 
ménages bénéficiant déjà 
du chèque énergie.

Pour toute question ou 
renseignements : 
https://www.
chequeenergie.gouv.fr/ 
ou par téléphone au 
N° vert  0 805 204 805 
(services et appels 

gratuits)
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DATES À RETENIR
Atelier numérique :

Savoir utiliser un smartphone 
ou une tablette

MALESHERBES
France Services

mercredi 4 mai 2022
mercredi 11 mai 2022
mercredi 18 mai 2022

de 9h à 12h30 
et de 13h30 à 19h30

PUISEAUX
Espace Services Publics

jeudi 12 mai 2022
de 9h à 12h

et de 13h30 à 19h30

BEAUNE-LA-ROLANDE
France Services

mardi 17 mai 2022
de 9h à 12h30 

et de 13h30 à 19h30

LORCY
à partir du

mardi 26 avril 2022
tous les mardis
de 14h à 16h30

COUDRAY - LE 
MALESHERBOIS

à partir du
mercredi 27 avril 2022

tous les mercredis
de 14h à 16h30

BRIARRES-SUR-ESSONNE
à partir du

vendredi 28 avril 2022
tous les vendredis

de 14h à 16h30
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Atelier impôt :
Créer son compte  

sur impots.gouv.fr et  
faire sa déclaration de revenus 
2022 sur les revenus de 2021

Rencontre Santé
AIDANTS

Parlons-en !

BEAUNE-LA-ROLANDE
Salle du Mail

vendredi 13 mai 2022
de 14h à 17h

sur inscription 
au 02 38 33 92 68

À Malesherbes
Le bassin d’apprentissage fixe de 
la Communauté de communes 
propose  le  mercredi après-midi 
et sur inscription, des séances 
d’apprentissage de natation 
pour les adultes. 
Dispensés en petit groupe et  

dans un bassin où la profondeur 
maximale ne dépasse pas 1m30, 
nos deux maîtres-nageurs vous 
enseignerons les rudiments de 
la natation en s’adaptant à votre 
niveau. 
Infos au 02.38.34.82.38 

À Puiseaux 
La piscine de Puiseaux, gérée 
par le SISS de Puiseaux, vous 
propose quant à elle des cours 
d’aquaphobie afin de dépasser 
votre peur de l’eau et gagner en 
aisance. 
Infos 02.38.33.52.30

LE SAVIEZ-VOUS ?
Vous ne savez pas nager et vous aimeriez apprendre en toute confiance, où vous avez peur 
de l’eau, des séances d’apprentissage existent près de chez vous. 

Vous souhaitez recevoir cette lettre d’information par mail ? 
Envoyez votre demande à l’adresse suivante : communication@pithiveraisgatinais.fr
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Contacter le CLIC
02 38 33 92 68

clic@pithiveraisgatinais.fr

 02 46 72 01 62
nicolas.baume@macommunemasanté.com

Réunion publique le : 

LUNDI 9 MAI 2022
DE 9H à 11H - ENTRÉE LIBRE

salle Maurice Genevoix 
rue Marcel Pagnol - Malesherbes


